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 Intitulé de l’action 

TUTORAT 
 

Lieu 
 
 Ville et Département :   PESSAC - GIRONDE 
 
 Etablissement : GERAD PHILIPE 

 
Public concerné 

 
Elèves du collège et de SEGPA suivis par le GPDS 

 
Descriptif 

 
 Thématique : Action éducative 
 Objectifs :  
offrir à chaque élève la possibilité d’être conseillé et guidé par un tuteur et de prendre ainsi en main  
sa scolarité. 
créer, dans le cadre d’un dialogue sur le long terme avec un adulte référent, 
des conditions propices permettant à l’élève de se sentir bien et de réussir dans sa scolarité. 
créer les conditions d’une réussite scolaire. 
 Contenu/Programme :  
Le Tutorat « élève Fragile » se déroule sur une période donnée pour aider et soutenir l’élève. 
La fréquence des différentes rencontres peut être hebdomadaire, par quinzaine…en fonction du 
besoin  de l’élève.  
Le tuteur communique avec le professeur principal et les parents si besoin. 
Le  livret permet le suivi de l’élève. Il doit être signé par les différentes parties. 
La première étape sera, pour le professeur chargé du suivi d’un élève, de se mettre en relation avec 
ce dernier.  
Cette rencontre aura pour objectif d’établir une relation de confiance entre les 2 parties.  
Après l’auto – évaluation réalisée par l’élève, le professeur expliquera  les objectifs du tutorat, 
l’organisation des différentes rencontres leur fréquence, la présentation du livret.  
A l’issue du tutorat un bilan final est élaboré et communiqué au professeur principal, à la direction,  à 
la famille. 
 Supports :  
- Fiche d’auto  évaluation de l’élève 
- Livret de suivi élève 
- Livret du tuteur 
 

 
Résultats observés 

 
Pour aider l’élève à trouver du sens dans les apprentissages et sa place d’élève, à construire 
progressivement son parcours d’orientation. 
100% orientés  à l’issue de la 3ème. 

 
Organisation 

 Personnes associées, internes à l’établissement : Membres du GPDS, le référent décrochage, le  
tuteur  (est assuré par des enseignants, dont les documentalistes, ou des conseillers principaux 
d’éducation, sur la base du volontariat.) 
 Personnes/Organismes associés, externes à l’établissement : Réussite éducative. 
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